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À compter de ce 27 mai, les personnes qui utilisent leur
véhicule personnel pour se rendre sur leur lieu de travail ou
pour exercer leur activité professionnelle peuvent demander à
percevoir « l’indemnité carburant » de 100 € en se connectant
sur le site des impôts.

Dans un premier temps, il convient de répondre à un certain
nombre  de  questions  pour  vérifier  son  éligibilité  à
l’indemnité carburant (nombre de kilomètres parcourus avec son
véhicule, revenu fiscal de référence…). Il faut ensuite se
rendre sur son espace personnel et renseigner le formulaire
dédié. Aucun justificatif ne doit être joint. Mais attention,
des contrôles pourront être effectués a posteriori.

Rappel : sont éligibles à l’aide les personnes (salariés ou
travailleurs indépendants qui relèvent des BIC, des BNC ou des
BA) qui, avec leur véhicule personnel, parcourent plus de
15 kilomètres par trajet (30 km aller-retour) pour se rendre
sur leur lieu de travail ou plus de 8 000 kilomètres par an
pour  exercer  leur  activité  professionnelle  (infirmières
libérales,  aides-soignantes,  aides  à  domicile…).  Pour
percevoir cette aide, le travailleur doit appartenir à un
foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence par part, au
titre de l’année 2024, est inférieur ou égal à 16 880 €.
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L’indemnité sera versée directement sur le compte bancaire du
demandeur dans un délai de 10 jours environ après le dépôt de
la demande.
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